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Pilotes
Question écrite n° 47980

Texte de la question

M. Marcel Porcher attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme
sur les difficultes preoccupantes rencontrees par les pilotes francais du transport public. Il lui rappelle que pres
de 20 % des pilotes titulaires d'une licence professionnelle sont actuellement au chomage. Il se fait le porte-
parole des craintes de ces professionnels face aux decisions des directeurs de l'aviation civile de l'UE (reunis au
sein du JAA - 37 Etats membres) qui ont des repercussions tres negatives sur l'emploi dans ce secteur. Il lui
demande donc de bien vouloir lui preciser les pouvoirs reels de l'aviation civile dans les negociations
internationales ou les interets francais semblent peu defendus.

Texte de la réponse

Les « Autorites conjointes de l'aviation civile » (JAA), dont font partie les autorites aeronautiques de 27 pays,
dont les 15 Etats de l'Union europeenne, sont chargees d'elaborer les conditions techniques communes aux
pays membres relatives a la certification et a l'exploitation des aeronefs, y compris celles portant sur la
qualification des personnels. Grace a ce processus d'harmonisation, l'action des JAA ameliore la securite et
aboutit a une harmonisation des conditions de concurrence. La presence francaise au sein des JAA est forte et
active, tant au niveau de la structure permanente, ou la proportion de Francais est superieure a la part du
budget finance par la France, qu'a celui des groupes de travail. Les interets francais de l'ensemble des
composantes de l'aviation civile, c'est-a-dire des constructeurs, des compagnies et des organisations
professionnelles de personnel navigant y sont defendus. Toutefois, du fait de la specificite du systeme francais
de brevets et de licences, celui-ci ne pourrait raisonnablement servir de base a l'elaboration d'une
reglementation commune. Aussi, l'ensemble des partenaires francais concernes ont-ils d'ores et deja entrepris
une reforme des conditions d'acces aux fonctions de pilotes, en priorite sur les avions de transport de moyenne
et grande capacite, afin de rapprocher le systeme francais de celui propose par les JAA. La crainte d'une
concurrence des pilotes etrangers sur le marche francais, beneficiant de licences conformes aux nouvelles
normes proposees par les JAA, doit etre appreciee a sa juste mesure. Pour les pays n'appartenant pas a l'Union
europeenne, une autorisation de travail reste necessaire, dont la delivrance resulte d'une decision d'opportunite.
Pour les pays de l'Union, a l'interieur desquels la liberte de circulation est prevue par le traite, l'harmonisation
des conditions requises des pilotes permet d'eviter des distorsions de concurrence.
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